


I. Constitution de la matière 
I. Définitions 

- Toutes les molécules sant composées d'éléments chimiques 
( 111) 

- L'atome est neutre électriquement: autant de charges+ que 
de charges-
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- Représentation classique de l'atome 

• Un espace vide contenant Ie noyau qui contient pratiquement 
toute la masse : 

- Un ou plusieurs protons chargés positivement] nucléons 
- 0 ou plusieurs neutrons sans charges 

• Autour de l'espace vide gravitent un ou plusieurs électrons 
chargés négativement 

~ 

~Proton 

S Neutron 

Ci Electl'on. 
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- Composition de l'élément chimique 

At ome 
même nombre déterminé de protons et 
d'électrons 

nombre de neutrons variabie 

isotapes 

Ex. : uranium : 2 isotapes 
T ous ont 92 protons et électrons 

238 u 
/92 

146 neutrons 
Ex. : hydrogène : 3 isotapes 

1 
/1H Tous ont 1 proton et 1 électron 

0 neutron 

~ 

235 u 
92 

'143 neutrons 

2 H 
1 

1 neuton 

deutérium 

3H 1' 
2 neutrons 

tritium 
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- Représentation symbolique de l'élément 

~ X nucléide 

A = nombre de masse = nombre de nucléons 
(protons+neutrons) 

Z = nombre ou numéro atomique = nombre de protons = 
nombre d'électrons 

nucléide 

/ stabie 

~ instabie : radioactif ou radionucléide 
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- lsotope radioactif 

Elément qui émet des RI car son noyau est dans un état 
énergiquement instabie 

L'émission du rayonnement lui permet d'évoluer vers un état 
stabie 

Activité = décroissance radioactive 

1 Bq = 1 désintégration par seconde 

1 Ci = 3,7 1010 Bq 

Période radioactive = Yz vie chimique 

Temps nécessaire pour que Ie nombre d'atomes radioactifs soit 
diminué de moitié 
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• Exemples de ~ vie chimique 
- Ce 137 : 30 ans 

- Co 60 : plus de 5 ans 

- 1131 :plus de 8 jours 

- I 123 : plus de 13 heures 

- Tc 99 m: plus de 6 heures 

La % vie chimique varie d'une microseconde à des millions 
d'années 
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Contamination : 

Contact de !'organisme avec les isotapes radioactifs 

Contamination / 
~ 

Externe : dépöt sur la peau, les cheveux, ... 

Interne: 
- pénétration dans les voies respiratoires, vers Ie 

sang, vers les organes cibles 
- pénétration des voies digestives 
- pénétration par la peau : saine ou suite à des 

blessures 
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Elimination de l'isotope 

Ex. 

~ 
~ 

% vie chimique (décroissance radioactive) 

% vie biologique (élimination naturelle par Ie corps) 

% vie effective = la somme des % vies chimique et biologique 

I 131 =% vie chimique 8 jours 

% vie biologique +/- 1 00 jours 

Ce 137 = % vie chimique 30 ans 

% vie biologique 140 jours 
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- Classification suivant la toxicité 

Recensement obligatoire en laboratoire 

Groupe 1 : toxicité très forte : absent dans les labos 

Groupe 2 : forte : 125 I 131 1 

Groupe 3 : modérée : 14 C 24 Na 32 p 
Groupe 4 : faible : 3 H 35 S 99 Tc 
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I. Nature du rayonnement 
I. Particulaire 

Possède une masse et une charge 

/a: noyau d'hélium ~ He 2 charges+ 

~ ~ : électron - positon : ~- p+ 1 charge -
1 charge+ 

11. Électromagnétique 
Possède ni charge ni masse 

/ 
~ 

y : phénomène interne au noyau 

X : phénomène externe au noyau 

~RI.êf~ 14 
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• a : lent : 15 à 35 000 km I sec 
Parcours court et rectiligne (à 5 000 KeV : 4 cm dans l'air) 

Est arrêté par une feuille de papier 

• J3 : vitesse de la lumière (300 000 km I sec) 
Parcourt un trajet d'autant plus sinueux que son énergie est 
faible 

Est arrêté par une fine épaisseur de métal tel Ie que !'aluminium 
ou Ie plexiglas 

• V- X: 
Trajets les plus longs 

Atténuation par une épaisseur de béton ou de plomb variant 
suivant leur énergie 
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Risques 
Lors d'une irradiation externe : 

• a : non dangereux car arrêté par la peau 

• f3 : irradiation de la peau 

• y - X : très dangereux pour toutes les parties du corps puisqu'ils Ie 
traversent 

Lors d'une contamination interne : 
a : les plus dangereux car ils transmettent toute leur énergie aux tissus 
internes au corps 

11 n'existe aucune proteetion contre les effets d'une contamination interne 
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Souree 
~ 

~ 

Scellée: pas de contact avec la substance radioactive 
(absence de dispersion) 

Non scellée : contact direct avec la substance radioactive 
(dispersion possible) 

• En résumé, les risques : 
- Externe 

• a 
. ~ 
• V 

- Interne 

• a 
. ~ 
• V 

- dangereux 

+ dangereux 

+ dangereux 

- dangereux 
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11. Énergie du rayonnement 
S'exprime en eV ou en multiples 

Ex.: 1000 eV = 1 KeV 

106 eV = 1 MeV 

eV = énergie acquise par un électron soumis à un champ électrique de 
1 Volt 

1 eV = 1 ,602 1 o-19 Joules 

1 Joule équivaut à la chaleur à fournir à 1 gramme d'eau pour élever sa 
température de 0,24 oe 

• a: 3 000 à 9 000 KeV 

• f3 : jusqu'à 3 000 KeV 

• X- y : variabie : quelques eV à des dizaines de KeV 
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Tableau 1.4: Quelques proprlétés des rayonnements ionisants 

Rayonneroent 

Alplul 

Electron 
(bèta, positon) 

Neutron 

Rayons X 

Rayons gamma 

Cb.arge 

+2 

±l 

0 

Non 

Non 

Gamme d'énergie Parcours dans l'air 

Particules 

3à 9 MeV 2à8cm 

Oà 3 MeV jusqu'à i2 m 

0 à lOMe V jusqu'à 100 m 

Rayonneroent électromagnétique 

depuis quelques eV 

à plusieur-s Me V 

!0 keV à lOMe V 

~ 

de q ue lque.~ 
mmà!Om 

quelques cm 

à lOOm 

Parcours dans l'eau 

20 à 100 j.Jffi 

quelques mm 

jusqu'à 1 m 

quelquescm 

quelques mm à 

quelqnes rlizaines de crr. 
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'faJ>~•l.S;/~-~--!1!}~,;,;, 
Radionudéidc Rayonneroent Energie principale 

Tritium bêta (') 18,6 keV 

Carbone~ 14 bèta{*) 156 keV 
Phosphore-32 bêta (*) 1,7!0 Me V 

Cobalt-60 bêta (*) 31:S keV 

gamma 1,17 er 1,33 Me V 

Cêsium-137 béta (*) 514 keV 

gamma 0.662MeV 

Pot.asslum-40 bêta ("') 1,32 MeV 

gamma 1,46 Me V 

Rttdium-226 alp ha 4,78MeV 

gamma 187 keV 
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lil. Unités et grandeurs 
I. lnteractions des RI dans la matière 

Les RI sant porteurs d'énergie -7 transmission à la matière 
(corps humain) -7 excitation et!ou ionisation des atomes 

/ ~ 
Mise en mouvement d'un 
électron d'une couche interne 
vers une couche externe 

-7 Phénomène biophysique 

~ 

Éjection d'un 
électron 
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11. Concepts de dose 
- La dose absorbée (DA) 

Traduit l'énergie déposée localement 

Unité : GRAY : 1 J/kg 1 Gray = 100 Rads 

Donne une information sur l'effet biologique produit par une 
irradiation. 

+ la doseest élevée, + l'effet sera marqué 

- Débit de dose absorbée 

Fait intervenir Ie temps pendant lequel une exposition a lieu 
Unité : Gray/heure par exemple 

La DA n'est pas utilisable en radioprotection car elle ne tient 
pas compte des différences dans les effets selon Ie type et 
l'énergie des rayonnements ni des différentes radiosensibilités 
des tissus vivants exposés. 

~ 24 



- La dose équivalente (H) 

Unité : Sievert (Sv) 

H = DAxWr 

1 Sv = 100 rem 

Wr = facteur de pondération radiologique 

Wr = 1 pour X, y, B 
Wr = 20 pour a (1 Sv = 0,05 Gy) 

Wr = 5 -7 2 pour les protons 

Wr = 5 à 20 pour les neutrons 

- La dose efficace ( ou effective) (E) 

Unité : Sievert (Sv) 

E = H x l..Wt 

Wt = facteur de correction tissulaire : important quand 
l'irradiation du corps n'est pas homogène ou partielle -7 somme 
des contributions aux différents organes 
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La dose efficace est une notion très importante 

Elle recouvre toutes les modalités d'exposition, elle s'applique à 
tous les rayonnements externes ou internes, globaux ou 
partiels. 

Dans cette optique, 1 Sievert (Sv) entraîne taujours Ie même 
dommage, quelle que soit la façon dontIe Sievert a été délivré. 
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• Souree naturelle : environ 2 m Sv/an 

• Souree humaine : environ 1 m Sv/an 

• Total = 3 m Sv/an en moyenne 

• Remarque : l'irradiation médicale augmente fortement depuis 
ces dernières années (Belgique = très mauvaise élève) 

• Certaines pratiques médicales (scan) sont à I' origine de 
cancers radio-induits ( difficile à chiffrer) 

• Attention aux enfants car Ie risque de cancers radio-induits 
est plus élevé et l'espérance de vie plus grande, Ie risque 
génétique et déterministe est plus élevé également 

• · L'exposition médicale a été multipliée par deux : 

2,3 m Sv/an ~ 4,6 m Sv/an (scan : 2 m Sv) 
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• L'exposition naturelle varie fortement suivant la région 
du pays ( du simple au double suivant l'altitude) 

• Chez nous, Ie rayonnement cosmique correspond à +/-
0,3 m Sv/an 

• En moyenne, l'homme adulte reçoit 109 

ionisations/sec 

• Pour une vie entière : 1 ,5 1018 ionisations 
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I. TRAVAILLEURS EXPOSES AUX RADIATIONS IONISANTES 

L'annexe IJ du RGPT, actuel Code sur Ie Bien-Etre au travail, reprend la liste des agents 
nocifs exposants les travailleurs à un risque de maladies professionnelles. 
Ces agents nocifs sont répartis en cinq groupes, les radiations ionisantes étant reprises 
dans Ie groupe des risques dus à des agents physiques. 

Les travailleurs exposés à un risque de maladie professionnelle sont soumis 
obligatoirement aux examens médicaux. 

Toute personne candidate à un des posles à risques est soumise à un examen 
d'embauchage, à des examens périodiques et Ie cas échéant à des examens de reprise 
du travail. 

Des examens « dirigés » c'est à dire spéciaux et orientés selon Ie risque sont également 
prévus. 

En milieu hospitalier, les travailleurs exposés aux radiations ionisantes sont ceux de 
médecine nucléaire IN VIVO et IN VITRO, radiologie, coronaro_graphie, stomatologie, 
quartier opératoire et consullation de médecine interne·. 

11. NORMES ET DEFINITIONS (A.R. OU 20/07/2001 PORTANT REGLEMENT GENERAL 

DE LA PROTEGTION DE LA POPULATION,DES TRAVAILLEURS ET DE 

L'ENVIRONNEMENT CONTRE LE DANGER DES RAYONNEMENTS IONISANTS, M.B. 

DU 30/08/2001) 

Quelques définitions 

- L'activité : Ie Becquerel (Bq) est l'unité d'activité. L'activité se définissant 

comme Ie nombre de transitions nucléaires spontanées par seconde. 

1 Bq = 1 transition par seconde. 

- La dose absorbée (D) est l'énergie absorbée par unité de masse. L'unité de 

dose absorbée est Ie Gray. 

1 Gy = 1 JKg-1 (= 100 rads) (1 rad= 1centigray) 

- La dose équivalente (Hrl est la dose absorbée par un tissu ou un organe 

suivant Ie type et la qualité du rayonnement. 

Hr.R = W R Dr,R 

ou WR est Ie facteur de pondération radiologique dépendant du type de 

rayonnement. 

Ou Dr,R est la dose au tissu ou organe. 
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- La dose efficace est la somme des doses équiva\entes pondérées délivrée aux 

différents lissus et organes. 

-La dose équivalente engaqée est J'intégra\e dans Je temps du débit de do e 

équivalente. 

- Les personnes professionne\Jement exposées sant Jes personnes, travai lant à 

leur compte ou pour un employeur, exposées durant leur travail à des rad ations 

ionisantes susceptibles d'entraîner des doses supérieures à l'une des limi es de 

doses fixées pour Je public ou soumises pendant leur travail à des radtations 

ionisantes provenani d'activités professionne\les autorisées. 

- Les personnes professionnellement exposées de catégorie A sant les 

personnes professionne\lement exposées qui sant susceptibles de recevoi une 

close efficace supérieure à 6 millisievert par 12 mois consécutifs g\issants au une 

dose équivalente supérieure aux trois dixièmes des limites de dose fixées à 'article 

20.1.3 pour Ie cristallin, lapeau et Jes extrémités. 

- Les personnes professionne\lement exposées de catégorie B sant les pers nnes 

professionnellement exposées qui ne relèvent pas de Ja catégorie A 

- Les personnes du public sant Jes individus de Ja population, à l'eXception des 

personnes professionne\Jement exposées, des apprenti(e)s et des étudiant( )s 

pendant Jeurs heures de travail. 

- L'agence fédérale de controle nucléaire (AFCN) est constituée par l'article 2 de la 

Jo i du i 5 a vriJ i 994 relative à Ja proteetion de la population et de l'environne ent 

contre les dangers résultant des rayonnemenis ionisants et relative à l'aqen e 

fédérale de controle nucléaire. 

- L'A.R. définit un nouveau role, celui de : 

\'expert en radiophysique médica\e : iJ s'agit d'un expert de la physique oude la 

technologie des rayonnemenis qui, se ion les cas, agit ou prodigue des con ei\s 

concernani la dosimélrie des patients, Je développement et l'utilisation de 

lechniques et d'équipements complexes, l'optimisation, l'assurance de qua\ té, y 

campris Ie controle de qualité, et d'autres questions liées à la radioprotection; 



........ -
I __________ _ 

Je travailleur extérieur: toute personne professionne/lement exposée qui exé ute 

une opération de quelque nature que ce soit en zone contr61ée, qu'elle soit 

employée à titre temporaire ou permanent par une entreprise extérieure, y c mpris 

les stagiaires, apprenti(e)s et étudiant(e)s ou qu'elle preste ses services en qualité 

de travai/leur indépendant, y campris les médecins indépendants dans les 

h6pitaux; les travailleurs extérieurs doivent être considérés c6mme des trava 1/eurs 

professionnellement exposés de catégorie A. 

Les limites de dose 

- Limites de do se pour les oersennes professionnellement exposé es 

La limite de dose efficace pour Jes persennes professionne/lement exposées est 

fixée à 20 millisievert par 12 mois consécutifs glissants. 

La limitede do se équivalente pour Ie cristallin est fixée à 150 millisievert par 2 

mois consécutifs glissants. 

La limite de dose équivalente pour la peau est fixée à 500 millisievert par 12 ais 

consécutifs glissants. 

La limitede dose équivalente pour Jes mains, les avant-bras, les pieds et Jes 

chevi/les est fixée à 500 millisievert par 12 mois consécutifs glissants. 

- Limites de dose pour Jes personnes du pub/ie 

La limite de dose efficace pour Jes personnes du public est fixée à 1 

millisievert par an. 

- Limites de doseen cas de grossesse 

La proteetion de l'enfant à naître ne peut être inférieure à ce/Ie offerte aux 

membres du public. 11 en résulte qu'à partir de la déclaration de grossesse, Ie 

conditions auxquelles est soumise la femme enceinte dans Ie cadre de son e ploi 

doivent être telles que la dose reçue par l'enfant à naître soit Ja plus faible qu' I est 

raisonnablement possible d'obtenir et soit inférieure à 1 millisievert pendant t 

la durée de la grosses. Si cette dose est déjà dépassée au moment de la 

déclaration de grossesse, la femme enceinte sera écartée de tout poste de tr vail 

!'exposant au risque des rayonnemenis ionisants. 

Aucune femme en période d'allaitement et aucune femme enceinte après 

déclaration de grossesse ne peut être affectée à un paste de traveil comporta t un 

risque professionnel de contamination radioactive corporelle. 

Les dispositions des deux alinéas précédents sont également d'application p 
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les apprenties, stagiaires et étudiantes, dès que quiconque ayant autorité ur 

celles-ei est informé de leur état. 

- Limites de dose pour les apprenti(els et les étudiant(e)s 

Aucune persenne de moins de 18 ans ne peut être affectée à un paste de ravail 

qui ferait d'elle une persenne professionnellement exposée. 

Pour les apprenti(e)s agés de 18 ans OU plus, et pour les étudiant(e)s agé de 18 

ans ou plus qui, du fait de leurs études, sant amenés à employer des sour es, les 

limites de dose sant égales aux limites de do se fixées pour les persennes 

professionnellement exposées. 

Pour les apprenti(e)s agés de 16 à 18 ans et pour les étudiant(e)s agés de 16 à 18 

ans qui, du fait de leurs études, sant amenés à employer des sources, la li ite de 

dose efficace est de 6 millisievert par.· fl rJ , 

Sans préjudice de cette limite de dose : 

* la limitede dose équivalente pour Ie crista !I in est de 50 millisievert par an 

*la limitede dose équivalente pour la peau est fixée à 150 millisievert par n; cette 

limite s'applique à la dose moyenne sur toute surface de 1 cm2 de peau, q elle 

que soit la surface exposée, 

*la lîmite de dose équivalente pour les mains, les avant-bras, les pieds et I s 

chevilles est fixée à 150 millisievert par IHJ: 

Expositions accidentelles des travailleurs 

Si du fait d'une exposition accidentelle de travailleurs, une des limites de d se 

annuelles fixées à l'article 20.1.3 a été dépassée, les conditions d'expositi n 

ultérieures doivent être soumises à l'approbation du médecin agréé. 

Toute exposition accidentelle doit être consignée dans Ie dossier médical. 

!.'exploitant, et par défaut Ie chef d'entreprise, est te nu de signa Ier toute e position 

accidentelle dès que possible et au plus tard dans un délai de trente jours 

calendrier à I'Agence et à I'Administration de I'Hygiène et de la Médecine 

Travail du Ministère de I'Emploi et du Travail, en mentionnant les circonsta 

précises de l'exposition ainsi que la valeur des doses reçu es et/ou engag · s par 

les personnes concernées et, Ie cas échéant, les radionucléides incorporé par ces 

personnes. 
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lil. EFFETS DES RADIATIONS IONISANTES SUR L'ORGANISME 

La chaîne d'ADN est constituée d'une série de maillans réunis entre eux comprenan 

* 

* 

* 

une base purique (adénine, guanine) ou pyrimidique (cytosine, thymine), 

une molécule de sucre (désoxyribose) liée à la base, 

une molécule d'acide pliosphorique llée au sucre. 

Les radiations psuvent produire des lésions de I'ADN : ruptures de chaînes simples u 

doubles, altération des bases, des sucres et des pontages. 

Les ruptures de chaînes sant les plus fréquentes et les plus importantes. 

11 existe des mécanismes de réparation moléculaires qui éliminent les radiolésions et 

reconstituent la structure criginale de I'ADN. 11 y a des mécanismes de réparation fid' les et 

d'autres qui cammettent des erreurs augmentani la fréquence des mutations. 

Les effets des rayonnemenis ionisants sur l'homme ont été étudiés à partir de plusis rs 

centaines de milliers de malades traités par radiothérapie ou de travailleurs, peintres e 

cadrans lumineux, radiologues, mineurs des mines d'uranium et chez les survivants 

d'Hiroshima et Nagasaki. 

lrradiation à faib!es doses, effets stochastiques 

Les doses qui ne dépassent pas 50 mSv psuvent théoriquement produire des 

effets stochastiques (aléatoires) et augmenter la fréquence de certains ty es de 

cancers et de déficiences génétiques. En réalité, l'augmentation attendue est 

faible. 

Les effets stochastiques sant la conséquence de dornmages au matériel 

génétique. 

Effets déterministes 

Les études effectuées sur les survivants de Nagasaki et Hiroshima et sur · es 

groupes de personnes irradiées pour raison médicale c'est-à-dire, des pe on nes 

ayant reçu plus de 500 mSv ont démontré que certains cancers psuvent ~tre 

provoqués par les radiations ionisantes : leucémie, cancers de la thyroïde du sein, 

des poumons, du système gastro-intestinal, de la peau et des os. 

La dose léthale 50 (DL50) est chez l'homme en !'absence de greffe de m 

3,5 à 4,5 Grays environ. Pratiquement, aucun sujet ne survit à des doses 

supérieures à 6 Grays. Les décès sant rares en dessous de 2 Grays. La 

abaissée s'il y a brûlures et traumalis mes. 

Un syndrome prodramal se manifeste dans les quelques heures qui suive 

l'irradiation par une sensation de malaise, d'anorexie, des nausées et des 
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vomissements. Ensuite s'installe une phase de rémission apparente, d'aut nt plus 

courte que la dose initiale est plus importante. Pour des doses supérieures à 6 

Grays survient la phase suivante liée à la destruction de la muqueuse intes inale 

avec perte de liquide et de sang et résorption de bactéries et toxines prése tes 

dans l'intestin. C'est Ie syndrome intestinal qui va du 5'me au i4'me jour apr s 

l'exposition avec une importante mortalité .. 

Le syndrome médullaire se traduit par des infectionset des hé morragles d la 4'me 

à la 6'me semaine après l'exposi_tion. Le délai d'apparition s'explique par la urée 

de vie des leucocytes et des plaquettes et de leurs précurseurs immédiats n voie 

de maturation dans la moelie hématopoïétique. 

Après une irradiation de lapeau à une dose supérieure à quelques Grays, on 

abserve après 2 ou 3 heures un érythème avec sensetion de chaleur, il es 

transitoire et peut passer inaperçu. Après une période de latenee d'une di ine de 

jours, apparaît un érythème si la dose n'a pas dépassé quelques Grays. L s 

radiodermites sont à différencier des brûlures thermiques qui se manifeste t 

immédiatement. 

Une épilation temporaire s'observe au-delà de 3 à 4 Gy après 2 à 3 semai es. Au-

delà de 7 Gy, l'épilation est définitive. 
' 

11 peut y avoir, outre l'irradiation totale ou localisée, contamination externe u 

interne par des radionucléides. Lapeau peut être contaminée ou il peut y voir 

pénétration dans les couches protondes de lapeau (particules Béta). 

Les particules alpha ne pénètrent pas dans les couches profendes de la p au. 

11 fa ut éviter de les ingérer et de les transférer aux organes profonds (ex: t itium). 

Dans Ie cas d'une contamination interne, il faut tenir compte de l'activité, d 

l'organe cible, de sa demi-vie physique et biologique, du type d'émission, e 

l'énergie du rayonnament émis et du métabolisme du radionucléide. 

En cas d'irradiation accidentelle, l'estimation de la dose reçue peut être ob enue en 

suivant Ie taux des leucocytes neutrophiles, des plaquettes et de l'hémogl bine. 

Le nombre de lymphocytes circulant baisse rapidement après une irradiati n à 

débit élevé. Une baisse peut déjà être décelée pour 30 cGy. Le minimum st 

atleint vers Ie 3ème jour; dès la 48'me he ure, l'intensité de la chute fournit u e 

indication de la dose. 

L'étude du ca rvotype et la numération des aberrations chromosomiques a niveau 

des lymphocytes du sang circulant peut servir de dosimètrie biologique. C \te 

évaluation est fiable à partir d'un Gray. 11 est impossible de déceler l'effet 'une 

dose inférieure à 20 cGy. 



Des courbes établies par des laboratoires spécialisés permettent d'estime la dose. 

IV. PROTEGTION GENERALE 

V. 

Proteetion par la distance, 

Proteetion par Ie blindage des sourees ET PAR DES ECRANS, 

Proteetion par la prévention des contaminations, 

Proteetion par la limitation du temps d'exposition, rotatien du personnel, rapidité 

des manipulations, limitations du temps de travail, 

Séparation des locaux ou sant mises en ceuvre des sourees non scellées, 

11 est interdit de manger, boire, fumer ou utiliser des cosmétiques en zone contr lée au 

existe un danger de contamination. 
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Toutepersenne professionnellement exposée doit porterun dosimètre à hauteu 

poitrine sauf en cas d'exposition exclusive à des émette.urs Bêta de faible énergie <2 

auquel cas un monitoring adéquat sera réalisé (par exemple recherche d'isotopes dan les 

urines). 

Si une irradiation non négligeable d'un tissu (par exemple Ie cristallin) ou d'un or ane 
<-Y----6.-~.,.. io~--' 

particulier ou d'une partie du corps.spéèifique (par exemple, les ma ins) est à craindre, la 

personne portera un au plusieurs dosimètres supplémentaires permettant de contr61er les 

doses à ces endroits. Si cette irradiation est susceptible de provoquer des doses supé ieures 

aux trois dixièmes d'une des limites de dose, Ie port d'un tablier plombé est indiqué, il a en 

tout cas lieu de porter deux dosimètres, l'un au-dessus et l'autre en dessous du tablier 
of-.--Ar~>/'u . .fr·;.·v, <>k~~~~ o~ ~, .Jf..r,o.l·~···• "_.rohfc/=·'=~ J-. 
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Si la persenne est susceptible de recevoir une dose supérieure à 500 microsieverts par . 

semaine, elle porte également à hauteur de la poitrine un dosimètre à lecture directe o 

permettant d'évaluer au moins journellement la dose reçue. 

Toute personne soumise à une exposition sous autorisation spéciale ou à une e position 

d'urgence porte un dosimètre pourvu d'un dispositif d'alarme ou, à défaut, un dosimètr à 

lecture directe. 

Tout visiteur ou travailleur ad mis dans une zone contr61ée doit porter les mêmes 

dosimètres que les travailleurs occupés dans cette zone. 
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Vl. SOURCES RADIOACTIVES NON: SCELLEES 

Là oû sant utilisées des sourees radioactives non scellées liquides et 

s'ajoute, au risque d'exposition externe, Je risque d'exposition interne. L 

deivent être hiérarchisés par activités décroissantes, leur accès doit êt signalé 

par Ie trèfle normalisé, ces locaux deivent être séparés des locaux ordi 

un sas vestiaire pour Ie persennel avec séparation des vêtements de ille et de 

travail, de lavabos, douches et détecteurs de contamination radioacti e y sant 

exigés. 

Ces locaux sant séparés du reste du batiment, les parais ne deivent résenter 

aucune aspérité ni recoin, les arêtes et les angles de raccordement do vent être 

arrondis, les murs revêtus d'une peinture Iisse et lavable. Les sols do vent être 

recouverts d'un revêtement imperméable et Iisse et pourvus d'évacu tion des 

eau x. 

Les surfaces de travail dolvent être réalisées en matériaux aisément déconta inables et 

recouvertes d'un revêtement pelable. Les locaux dolvent camporter des é iers avec 

robinet à cammande non manuelle là ou il y a risques de contamination. Les i stallations 

doivent être pourvues d'appareils de mesure des débits de dose et de étecteurs 

portatifs de la contamination des surfaces adaptés aux émissions. 

Des gants évitent la contamination des mains, gants à jeter après la manipul tion avec 

les résidus radioactifs. Toutefois, les gants de latex n'offrent aucune proteetion contre les 

photons ou RX ni contre les ~ de haute énergie. lis sant vite perméables au tril um. 

Ecrans et dispositifs permettent de réduire la dose aux extrémité : écrans 

mobiles, appareils de manipulation à distance, pinces, protège- eringues, 

dispositifs muraux plombés de distribution des activités, gants plombé soupies 

éventuellement (écrans en plomb ou béton pour X, y, en plexigla pour ~. 

paraphine pour neutrons). Pendant toute la durée du travail, Ie port du osimètre 

est obligatoire (sauf pour les émetteurs Béta de faible énergie : < 200 ev) ainsi 

que des vêtements de travail tels tabliers et overshoes, s'il y risques 

d'éclaboussures. 
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Des holtes ou sarbonnes ventilées sous dépression pour Ie mani ment des 

sourees sont utilisées. 

Après manipulation, il faut contröler !'absence de contamination d s mains, 

surfaces et vêtements, éliminer Ie petit matériel contaminé, rass mbler la 

vaisselle contaminée dans une cuve réservée à eet effe! et éliminer Ie déchets 

dans une tourie à déchets radioactifs. 

Vil. EXPOSITIONS ACCIDENTELLES 

a) aux RX 

Ces accidents peuvent avoir comme cause une défaillance de 

signalisation des voyants lumineux, des courts-circuits volontair s des 

sécurités, l'exposition des doigts, cristallin, thyroïde par Ie rayon ement 

diffusé et Ie réglage du faisceau, les fausses manoeuvres. 

Mesures: 

eauper l'alimentation ou fermer la fenêtre du tube. 

prévenir Ie service de controle physique et Ie médecin du travail 

agréé en radioprotection. 

notez les circonstances, dates, heure, source. 

envoyer rapidement Ie dosimètre pour calcul des dose , calculer 

la dosimétrie d'ambiance et évaluer la dose reçue selon les 

indications du traveilleur (interdire Ie retour du travaille ren zone 

contr61ée tant que les résultats ne sant pas obtenus). 

en cas d'exposition grave (+ de 1 à 2 Sv) envoi dans n service 

spécialisé dans les trois jours. Mais les premiers oins aux 

blessures ou réanimation priment. 

Le médecin prélève du sang 2 à 3 mi sur EDTA s c (acide 

éthylène diamino-tétracétique) (1 à 2 mgr par mi de s ng) pour 

examens hématologiques, camplage des globules et p aquettes, 

dosage de l'hémoglobine et hématocrite. 
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b) contaminations accidentel/es 

Les mesures sont celles préconisées en cas d'irradiation (RX), 

s'y ajoutent des mesures spécifiques de présomption de 

de l'air, il faut porter un masque, un appareil 

vêtements de proteetion si l'activité dépasse 370 Bq/m' ou 1 

S'il y a contamination du sol, des overshoes sont indiquées. 

Des mesures urgentes doivent être prises pour limiter la r.nr1b1mination, 

mettre des gants et relever Ie contenant ou fermer la "~r,nol 

écoulement, prévenir et puis fermer la ventilation en 

s'éloigner du lieur de !'accident après avoir balisé et inte 

dangereuse. 

11 fa ut se laver, enlever les vêtements extérieurs et les soulie 

se contamineren énlevant les vêtements; se moucher, e 

la contamination des vêtements, peau, souliers, 

!'accident, les circonstances, la souree et ses 

vêtements contaminés peuvent être envoyés pour 

dans une firme spécialisée. 

Une · équipe d'intervention doit avoir été formée et u 

d'urgence prévue. Cette équipe d'intervention doit disposer 

gants, masques, overshoes, papier absorbant, poubelles, 

de caoutchouc. En cas de contamination localisée des mai 

ndie, 

zone 

(noter 

trousse 

laver à l'eau, savon et brosse douce puis mesurer la rnJnt"'t!ni'n"tinn. 11 

faut reeommeneer jusqu'à décontamination (ne prendre u 

qu'après cette décontamination et en évitant de souiller les yeux, 

bouche, oreilles, nez). 

Ne pas boire, ni fumer, ni se maquiller. 

En cas de contamination interne, il faut agir vite selon 

radionucléide. 

type de 



S'il va inhalation interne, les mesures sant les suivantes : 

laver Ie visage à l'eau et savon; 

faire moucher; 

nettoyer les oreilles avec un coton-tige; 

décontaminer la peau; 

donner de !'iade stabie 1 OOmgr d'iode (KI) s'il y a co tamination 
par un isotape de l'iode, du bleu de prusse si par Cési m; 

recueillir selles et urines; 

boissons abondantes; 

évacuer vers un service spécialisé et anthropogr mmamétrie 
(détecteur y corps entier); 

examen radiotoxicologique des urines. 

S'il va contamination digestive, même attitude, un laxatif doux : 

laver a bondamment la bouche, rejeter l'eau, 

faire vomir. 

S'il va une plaie bénigne, la laver aborldamment à l'eau + panse ent stérile. 

Yeux: laver les yeux avec du sérum physiologique. 

Salution de décontamination des màins à utiliser sous controle mé ical 

spécialisé. 

Doeleur C.WILLIOT, 
Médecin Hygiéniste radioprotactio 
Médecin du Travail, 
Agrée en radioprotection. 
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